TEST DE NATATION POUR
ACTIVITES NAUTIQUES
Pour toute activité nautique (voile, aviron, canoë-kayak) ou promenade en embarcation, un niveau minimal en natation est exigé.

La circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999, publiée au B.O. hors-série n° 7 du 23 septembre 1999, relative à l'organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, est modifiée comme suit : 

Les dispositions du premier paragraphe du II.4.3. Les conditions particulières à certaines pratiques, sont remplacées par les dispositions suivantes : 
"La pratique des sports nautiques est subordonnée à la réussite d'un test permettant d'apprécier la capacité de l'élève à se déplacer dans l'eau, sans présenter de signe de panique, sur un parcours de 20 mètres, habillé de vêtements propres (tee-shirt et, si possible, pantalon léger, de pyjama par exemple) et muni d'une brassière de sécurité conforme à la réglementation en vigueur, avec passage sous une ligne d'eau, posée et non tendue. 
En piscine, le départ est réalisé à partir d'un tapis disposé sur l'eau, par une chute arrière volontaire. Si le test est réalisé en milieu naturel, le départ est effectué de la même manière à partir d'un support flottant. 
Le parcours est réalisé dans la partie d'un bassin ou d'un plan d'eau d'une profondeur au moins égale à 1m 80. 
La réussite à l'épreuve est attestée par le conseiller pédagogique en éducation physique et sportive, de circonscription ou départemental, ou un professionnel des activités physiques et sportives du lieu où se passe le test : en piscine, ce professionnel pourra être un maître nageur sauveteur (1), ou bien un éducateur ou conseiller territorial des activités physiques et sportives titulaire ou bien, dans les piscines parisiennes, un professeur de la ville de Paris. Sur une base de plein air, ce professionnel pourra également être un titulaire du brevet d'État de l'activité concernée (voile, canoë-kayak, aviron)." 

Ces dispositions sont applicables immédiatement.

Les élèves qui ont, avant la publication de ce texte, réussi les épreuves du test défini par la circulaire du 21 septembre 1999 n'ont pas à passer cette nouvelle épreuve pour une sortie se déroulant avant la fin de la présente année scolaire. 

 VOILE
SITES DE PRATIQUE - Bases nautiques -
CONVENTIONS
Comité Départemental de Voile 74
Conventions locales (clubs ou collectivité territoriale)

INTERVENANTS AGREES - Répertoire -
ENCADREMENT Obligation d’encadrement renforcé.
La voile doit également répondre aux dispositions de l’Arrêté Jeunesse et Sports du 09/02/1998 sur la sécurité dans les bases.
Contraintes :
        - le maître + 1 intervenant agréé jusqu’à 24 élèves,
        - le maître + 2 intervenants agréés au delà,
        - 1 enseignant qualifié pour 10 bateaux, avec embarcation de sécurité,
        - permis de conduire obligatoire pour l’embarcation de sécurité à moteur.

Sont qualifiés :
        - les titulaires du Brevet d’Etat Voile
        - les ETAPS titulaires compétents dans l'activité.

Les organisations possibles (attention selon 1 ou 2 élèves par bateau) :
    - Classe en un seul groupe :
            - jusqu’à 24 élèves : le maître + 1 intervenant (qualifié) agréé - Jusqu’à 10 bateaux, une embarcation, de sécurité (2ème embarcation obligatoire si plus de 10 bateaux)
            - au delà de 24 élèves, 1 intervenant agréé supplémentaire. Une embarcation de sécurité par tranche de 10 bateaux.

    - Classe en plusieurs groupes :
            - groupes de 10 bateaux maximum, avec 1 enseignant qualifié (maître ou intervenant) et une embarcation de sécurité par groupe.
            - jusqu’à 24 élèves : 2 enseignants qualifiés (le maître + 1 intervenant)
            - au delà de 24 élèves : 1 intervenant agréé supplémentaire.

Le maître présent sur l’une des embarcations de sécurité, participe au taux d’encadrement. Il peut aussi, après définition de l’organisation et répartition des tâches, encadrer une autre activité nautique simultanée (kayak, aviron...)

SECURITE
- Chaque élève a subi avec succès le test natation. Il porte un gilet de sécurité homologué et adapté à sa taille.
- Les embarcations de sécurité doivent être fiables et en nombre suffisant (disposer d’une unité en secours).
- Pas de pratique hors des bases répertoriées et hors zone délimitée (plan affiché sur la base).
- En cas d’évolution météorologique mettant en jeu la sécurité, le maître ou le chef de base suspend ou interrompt l’activité (option minimale : interruption si l'un des deux le demande).
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